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PREFECTURE DE L’ALLIER 

 
CABINET DU PREFET 
 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 
 
Extrait de l’ARRETE  N° 1401/2014 du 11 juin 2014 portant composition d'un jury d'examen pour 
l'obtention et la validation du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique 
   

ARTICLE 1er.- La composition du jury d'examen pour l'obtention et la validation 
du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique qui se déroulera le samedi 14 
juin 2014, à partir de 7h30, au stade aquatique de Bellerive-sur-Allier, est arrêtée 
comme suit :    
Président : 

 - Madame Catherine BUISSON, présidente du jury, secrétaire général à la sous-
préfecture de Vichy 
Suppléant :  
- M. Stéphane CHABRIER, adjoint au chef du service interministériel de défense et 
de protection civile 
Membres : 
 Titulaires  
- M. Frédéric VITURAT, BNSSA, professeur de sport, 
- M. Serge MEYSSONNIER, BNSSA, représentant le comité départemental de 
l’Allier de la fédération française de sauvetage et de secourisme, 
- M. Thierry BOUET, sapeur pompier professionnel au centre de secours principal 
de Vichy, représentant le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours de l’Allier (titulaire de la PAE1). 
 Suppléant 
- M. Philippe CARTOUX, sapeur pompier professionnel, représentant le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours de l’Allier  
  
ARTICLE 2.- Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, Madame la directrice 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, Madame le 
chef du service interministériel de défense et de protection civile sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le préfet, 
pour le préfet, 

la sous-préfète, directrice de cabinet 
signé 

Sandra GUTHLEBEN 
 

 


